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Après analyses,  il a été repéré des 
produits ou matériaux contenants 

de l’amiante. 
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53 Rue Charles de Gaulle 
91330 YERRES 
SIRET  798 453 114 00018 
Tel : 06 98 37 98 98 
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX 

Textes réglementaires :  
Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, Art. L. 1334-13, R. 1334-22 et 23  et R. 1334-24 du 

Code de la Santé Publique ; Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, décret 2011-629 du 3 juin 2011.  
Arrêté du 19 Juillet 2018 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis. 

 
Norme utilisée : 

Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
 

Sommaire 
 

A – Introduction        Page 3   

B – Périmètre de repérage       Page 4 

C – Donneur d’ordre        Page 14 

D – Rappel des Conclusion       Page 14 

E – Laboratoires d’analyses       Page 14 

F – Historique des repérages      Page 15 

G – Historique de la mission       Page 15 

H – Produits et matériaux repérés      Page 16 

I – Cartograhie        Page 25 

- Des prélèvements      Page 25 

- Des MPCA       Page 31 

 

J – Conclusions        Page 32 

K – Consignes générales de sécurité     Page 33 

L – Attestations de compétences      Page 35 

M – Attestation d’assurance       Page 36 

N – Fiches d’analyses laboratoire      Page 37 

 
 

Ce rapport ne peut être utilisé que dans son intégralité et avec ses couleurs d’origines. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par  
ICERT – Institut de certification. 

 Le numéro du certificat : CPDI 1163 – Version 2 
Délivré le 05/12/20 et expirant le 04/12/2029 



RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX LH25-02AM 

 

SE QUALICONTROLE – 24, Rue Garnier PAGES – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Siret 798 453 114 00018 - APE 7120B 
Tél : 06 98 37 98 98  FAX : 09 56 85 72 35  -  Courriel : contact@qualicontrole.paris 

3 

 
 

RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX 

Textes réglementaires :  
Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, Art. L. 1334-13, R. 1334-22 et 23  et R. 1334-24 du 

Code de la Santé Publique ; Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, décret 2011-629 du 3 juin 2011.  
Arrêté du 19 Juillet 2018 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis. 

 
Norme utilisée : 

Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
 
 

Date de visite : 24 Juillet 2025 

 

A - INTRODUCTION 

 

La SE QUALICONTROLE  a été sollicitée afin d'effectuer un constat de risque d'exposition à l’amiante 
avant travaux de remplacement du monte-charge par un ascenseur et mise aux normes des équipements 
satellites dans le bâtiment nouvel internat. 

 
Ces investigations ont pour objet l’identification des matériaux et produits susceptibles de libérer des 
fibres d’amiante lors des travaux.  
 
Le présent document est destiné aux entreprises appelées à faire les travaux afin qu'elles puissent 
procéder à l'évaluation des risques conformément au code du Travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section A 
Parcelle n°603 

Commune de SAINT GERMAIN EN LAYE 

Maison d’éducation de la Légion d’honneur 
Route d’Achère 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
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B – PERIMETRE DE REPERAGE  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Zone d’intervention 

Maison d’éducation de la Légion d’Honneur 
Bâtiment nouvel internat – Niveau R-1 

Route d’Achères 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
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Maison d’éducation de la Légion d’Honneur 
Bâtiment nouvel internat – Niveau RDC 

Route d’Achères 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 

 

Zone d’intervention 
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Maison d’éducation de la Légion d’Honneur 
Bâtiment nouvel internat – Niveau R+1 

Route d’Achères 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 

 

Zone d’intervention 
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Maison d’éducation de la Légion d’Honneur 
Bâtiment nouvel internat – Niveau R+2 

Route d’Achères 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 

 

Zone d’intervention 
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Maison d’éducation de la Légion d’Honneur 
Bâtiment nouvel internat – Niveau R+3 

Route d’Achères 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 

 

Zone d’intervention 
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Maison d’éducation de la Légion d’Honneur 
Bâtiment nouvel internat – Niveau Toiture terrasse 

Route d’Achères 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 

 

Zone d’intervention 
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Ouvrage du bâti 
Concernés par le 

repérage 
Non concernés par 

le repérage 
Précisions  

Toiture et étanchéité   Sans objet 

Façades extérieures   Sans objet 

Vitrages extérieurs   Sans objet 

Parois verticales   Sans objet 

Enduits et peintures X   

Plafonds et Faux plafonds X   

Revêtements de sol X   

Conduits et canalisations   Sans objet 

Ascenseurs et monte-charges X   

Equipement divers X   

Voiries et réseaux enterrés   Sans objet 

 
Réserves 
 

Eléments du bâti  Raisons 
 

Eventuelles canalisation enterrées 
 

Inaccessibles 

 
 
 
 
 

Ecart par rapport à la norme et au code de la Santé Publique 
 

Tous les documents ou informations, nécessaires à l'opérateur de repérage pour lui permettre de réaliser 
sa mission dans de bonnes conditions, ont été transmis par le donneur d'ordre: 
 

OUI                     NON 
 

 
 
 

Type de bien: ERP de type R - Groupe scolaire  
  
Représentant du propriétaire (accompagnateur) :   M. Julien CHATEL - Chargé d’opérations 
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C - DONNEUR D’ORDRE 

 
 
GRANDE CHANCELLERIE DE  LA LEGION D’HONNEUR 
1, Rue de Solferino 
75700 PARIS 07 SP 
 
Représenté par : M. Julien CHATEL - Chargé d’opérations 
 

 
 

 

 
D - RAPPEL DES CONCLUSIONS 

 

 

 
APRES ANALYSES EN LABORATOIRE, IL A ETE REPERE DE PRODUITS OU 

MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE  
 

Prélèvement n°16 – Garnitures de freins (Local machinerie) 
Quantité estimative – 4 unités 
 

 
 
 
 
 

 

 

E – LABORATOIRE D’ANALYSES 

 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Laboratoire ITGA 
 
Adresse : 15 Route des gardes – 92197 MEUDON CEDEX 
 
Numéro de l’accréditation Cofrac : 1-0966 
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F - HISTORIQUE DES REPERAGES AMIANTE 
 

 

 

ORGANISME 
 

DATE N° DOSSIER OBJET 

QUALICONTROLE 28 Avril 2017 DTA-LH1702SG 
Mise à jour du DTA 
Présence d’amiante 

QUALICONTROLE 28 Mars 2022 LH22-02AM 
Amiante avant travaux 

Présence d’amiante 

QUALICONTROLE 28 Mars 2022 LH22-05AM-V2 
Amiante avant travaux 

Présence d’amiante 
 

  

 

G - HISTORIQUE DE LA MISSION 

 

 Validation du devis Juillet 2025 

 Repérage in-situ 24 Juillet 2025  

 Envoi des échantillons pour analyses 27 Juillet 2025 

 Réception des résultats laboratoire 01 Août 2025 

 Edition du présent rapport 07 Août 2025 
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX 
 

Textes réglementaires :  
Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, Art. L. 1334-13, R. 1334-22 et 23  et R. 1334-24 du Code de la Santé Publique ; Annexe 13.9 du 

Code de la Santé Publique, décret 2011-629 du 3 juin 2011.  
Arrêté du 19 Juillet 2018 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis. 

 

Norme utilisée : 
Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 

 
 

H - PRODUITS ET MATERIAUX REPERES 
 

 
Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

1 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R-1 

Enduit sur mur 
 

Enduit compact gris 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

2 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R-1 

Enduit en trémie 
 

Peinture / Enduit compact gris 
Hétérogène 

 
ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

3 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R-1 

Produit anti-vibratile sur coulisse 
 

Matériau mou noir 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

4 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R-1 

Enduit en imposte 
 

Peinture en faible quantité / Enduit 
compact gris hétérogène 

 
ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

5 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+1 

Mastic sur oculus 
 

Peintures multiples en vrac / 
Enduit plâtreux blanc en vrac 

 
ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

6 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+1 

Enduit et toile de verre  
 

Peintures multiples / Carrelage / 
Colle grise / Matériau gris 

Hétérogène 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

7 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+1 

Colle de plinthe 
 

Peinture en faible quantité / 
Matériau mou beige 

 
ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

8 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+1 

Colle de carrelage 
 

Peinture en faible quantité en 
vrac / Enduit plâtreux blanc en vrac 

 
ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

9 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+2 

Mastic de vitrage 
 

Peinture en faible quantité / 
Matériau mou beige 

 
ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

10 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+2 

Enduit sur mur  
 

Peinture en faible quantité en 
vrac / Enduit plâtreux blanc en vrac 

 
ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

11 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+2 

Colle de faïence (petits carreaux) 
 

Peinture en faible quantité / Joint 
cassant gris en faible quantité / 

Carrelage / Colle grise hétérogène 
 

ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

12 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+2 

Enduit sur mur  
 

Peinture / Enduit plâtreux blanc 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

13 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+3 

Enduit sur mur  
 

Peinture / Enduit plâtreux blanc 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

14 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau toiture 

terrasse 
 

Local machinerie 

Enduit sur socle de machinerie 
 

Peinture en vrac / Enduit gris en 
vrac hétérogène 

 
ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

15 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau toiture 

terrasse 
 

Local machinerie  

Enduit sur mur  
 

Enduit compact gris hétérogène 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

16 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau toiture 

terrasse 
 

Local machinerie  

Garniture de freins 
 

Matériau fibreux marron 
 

PRESENCE D’AMIANTE 

 

 

17 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau toiture 

terrasse 
 

Local machinerie  

Mastic d’étanchéité sur machinerie 
 

Matériau mou marron en faible 
quantité / Matériau noir en vrac 

 
ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

18 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+3 

Colle de plinthe 
 

Colle grise en vrac hétérogène 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

19 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+3 

Enduit sur mur  
 

Peinture en faible quantité en 
vrac / Enduit plâtreux blanc en vrac 

 
ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

20 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau R+3 

Enduit sur mur  
 

Peinture en faible quantité en 
vrac / Enduit plâtreux blanc en faible 

quantité en vrac / Enduit beige en vrac 
/ Matériau gris en faible quantité en 

vrac hétérogène 
 

ABSENCE D’AMIANTE 
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Prélèvement  

 
Localisation Repérage matériaux ou produits Clichés Logos 

21 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau RDC 

Colle de faïence (petits carreaux) 
 

Carrelage / Colle grise 
 

ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

22 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau RDC  

Mastic de vitrage 
 

Peintures multiples en vrac / 
Matériau beige en vrac 

 
ABSENCE D’AMIANTE 

 

 

23 

Bâtiment 
Nouvel internat 

 
Niveau RDC  

Colle de carrelage  
 

Carrelage / Colle grise en vrac / 
Matériau gris en vrac hétérogène 

 
ABSENCE D’AMIANTE 
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Technicien contrôleur 
M. Baptiste ALBERIO  
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I – CARTOGRAPHIES DE REPERAGE   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bâtiment nouvel internat – Niveau R-1 : Cartographies des prélèvements et sondages : 

Pr n°1 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°3 – Produit anti-vibratile 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°4 – Enduit imposte 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°22 – Enduit en trémie 
ABSENCE D’AMIANTE 

Sondage pour vérification ZPSO 
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Bâtiment nouvel internat – Niveau RDC : Cartographies des prélèvements et sondages : 

Pr n°23 – Colle de carrelage 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°22 – Mastic de vitrage 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°21 – Colle de faïence 
ABSENCE D’AMIANTE 

Sondage pour vérification ZPSO 
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Bâtiment nouvel internat – Niveau R+1 : Cartographies des prélèvements et sondages : 

Pr n°5 – Mastic sur oculus 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°6 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°7 – Colle de plinthe 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°8 – Colle de carrelage 
ABSENCE D’AMIANTE 

Sondage pour vérification ZPSO 
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Bâtiment nouvel internat – Niveau R+2 : Cartographies des prélèvements et sondages : 

Pr n°9 – Mastic de vitrage 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°10 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°11 – Colle de faïence 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°12 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Sondage pour vérification ZPSO 
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Bâtiment nouvel internat – Niveau R+3 : Cartographies des prélèvements et sondages : 

Pr n°13 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°18 – Colle de plinthe 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°19 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°20 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Sondage pour vérification ZPSO 
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 Bâtiment nouvel internat – Niveau Toiture terrasse : Cartographies des prélèvements et sondages : 

Pr n°16 – Garniture de freins 
PRESENCE D’AMIANTE 

Pr n°14 – Enduit sur socle 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°15 – Enduit sur mur 
ABSENCE D’AMIANTE 

Pr n°17 – Mastic d’étanchéité 
ABSENCE D’AMIANTE 

Sondage pour vérification ZPSO 



RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX LH25-02AM 

 

SE QUALICONTROLE – 24, Rue Garnier PAGES – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Siret 798 453 114 00018 - APE 7120B 
Tél : 06 98 37 98 98  FAX : 09 56 85 72 35  -  Courriel : contact@qualicontrole.paris 

31 

 
 

Bâtiment nouvel internat – Niveau Toiture terrasse : Cartographies des produits et matériaux amiantés repérés 

Légende des MPCA repérés : 

            - Garnitures de freins  
 



RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE AVANT TRAVAUX LH25-02AM 

 

SE QUALICONTROLE – 24, Rue Garnier PAGES – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Siret 798 453 114 00018 - APE 7120B 
Tél : 06 98 37 98 98  FAX : 09 56 85 72 35  -  Courriel : contact@qualicontrole.paris 

32 

 

 

 
J - CONCLUSIONS  

 

La société S.E. QUALICONTROLE a été sollicitée, par : 

 

GRANDE CHANCELLERIE DE  LA LEGION D’HONNEUR 
1, Rue de Solferino 
75700 PARIS 07 SP 
 
Représenté par : M. Julien CHATEL - Chargé d’opérations 
 
 
Le diagnostic a été réalisé, conformément à la réglementation. 

Le 24 Juillet 2025 
 
Rédaction du rapport : 07 Août 2025 
 
Par M. DESIER Aurélien 

 

S.E.QUALICONTROLE atteste que, pour le bien immobilier cité ci-dessus, et ce conformément à la 
mission confiée par le propriétaire : 

 

 
APRES ANALYSES EN LABORATOIRE, IL A ETE REPERE DE PRODUITS OU 

MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE  
 

Prélèvement n°16 – Garnitures de freins (Local machinerie) 
Quantité estimative – 4 unités 
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K – CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre 
de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d’exposition des occupants et des 
personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  Ces mesures doivent être 
inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « amiante » et dans sa fiche récapitulative 
que le propriétaire constitue et tient à jour en application de l’article 10-2 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 
modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance de toute personne susceptible d’intervenir sur 
ou à proximité des matériaux et produits repérés. Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent 
une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l’immeuble concerné doit l’adapter pour tenir compte des 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation.  Lorsque des travaux sont programmés, les 
consignes générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs.  Les consignes générales de sécurité données 
ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon 
état des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations 
d’usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent faire l’objet d’une expertise par un opérateur qualifié, 
selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

1. Informations générales 
Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhalation de ces fibres est une cause de pathologies 
graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre).  Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres 
d’amiante en cas d’usure anormale ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau (par exemple 
perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des 
mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  Il est recommandé aux particuliers d’éviter toute intervention 
directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante (flocages, calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en 
amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d’avoir recours, dans de telles situations, à des 
professionnels (cf. point 2 ci-dessous). 

2. Information des professionnels 
Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux 
particuliers. Les mesures renforcées vous concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante. Des documents d’information et des conseils 
pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) et 
l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP). 

 

3. Consignes générales de sécurité 

A. - Consignes générales de sécurité (visant à réduire l’exposition aux poussières d’amiante) 

Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l’amiante, il convient d’éviter au maximum 
l’émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
L’émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 
- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l’amiante (comme le remplacement 

de joints ou encore la manutention d’éléments en amiante-ciment) ; 
- travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par 

exemple le déplacement de quelques éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, 
d’interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans 
action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante ; 

- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou 
encore la découpe d’éléments en amiante-ciment ; 

- déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du carton d’amiante avec des parements. 
L’émission de poussières peut être limitée : 

- par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en tenant compte du risque électrique), 
afin d’abaisser le taux d’émission de poussière ; 

- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
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Le port d’équipements de protection est recommandé 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l’inhalation 
de fibres d’amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation. Le port d’une combinaison jetable permet 
d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la 
fin de chaque utilisation. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de 
travail et d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage. 

B. - Consignes générales de sécurité (relatives à la gestion des déchets contenant de l’amiante) 

Stockage des déchets sur le site 
Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) 
peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter 
l’envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l’entreprise de 
travaux. Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons 
d’amiante) doivent être placés en sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les 
sites adéquats. 

Élimination des déchets 
Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) 
doivent être éliminés, soit en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit en décharges pour 
déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de l’amiante lié. Ces 
déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. Les 
matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) et 
les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être 
vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. Dans les deux cas, le propriétaire ou son 
mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 
11861*01). Il reçoit l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, 
exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 

Élimination des déchets connexes 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de 

matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que 
celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante 
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L - ATTESTATIONS DE COMPETENCE 

 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par AFNOR 
CERTIFICATION – 11, Rue Francis de Pressencé 93571 LA PLAINE SAINT-DENIS CEDEX FRANCE 
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M - ATTESTATION D’ASSURANCE 
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N – FICHES D’ANALYSES LABORATOIRE 
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